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au travail et aux industries légitimes du Canada, comprenant l’agriculture, qui ont 
prévalu depuis plus de quarante ans en ce pays, doivent être logiquement maintenus 
et que les droits de douane imposés à cette fin ne devraient pas être plus élevés que 
ce qui est essentiel pour assurer des conditions d’existence satisfaisantes parmi la 
population ouvrière et pour conserver et rendre possible le développement normal des 
industries dans lesquelles elle est employée.

Un projet de loi pour abroger la Loi de la conservation vous sera soumis des 
dispositifs existant pour répartir les travaux essentiels de la Commission de conser
vation entre les départements du Gouvernement que cela. concerne. Cette mesure 
évitera en conséquence un double emploi dans certains services et aura pour î esultat 

réduction de dépenses sans nuire aux avantages du public.
Un projet de loi vous sera soumis à l’effet d’amender la Loi des élections du 

Canada et pourvoyant à la révision nécessaire des listes électorales à être employées 
dans la votation qui sera tenue prochainement dans la province d’Ontario, concernant 
la Loi de tempérance, du 'Canada.

une

droits d’auteurs, à la simplification et à la refonteDes projets de loi relatifs aux 
de la Loi de 1917 concernant les taxes de guerre sur le revenu et les lois l’amendant 
et des projets de loi relatifs aux recherches scientifiques et autres sujets vous seront 
soumis.

Messieurs de la Chambre des Communes:

Les comptes publics pour le dernier exercice fiscal vous seront soumis. Le budget 
pour le prochain exercice fiscal vous sera mis entre les mains très prochainement, 
pourvoyant aux besoins des différents services du gouvernement. !Ce budget a été 
préparé en vue de la plus grande économie tout en ayant egard aux obligations du 
pays et aux exigences du service public, et en prévision de toute restriction possible 
résultant de l’expansion de la période de la guerre.

Honorables messieurs du Sénat,

Messieurs de la Chambre des Communes:

En vous invitant à donner une étude sérieuse aux importants sujets qui vont 
attirer votre attention, je prie la Divine Providence de diriger et de faire réussir 
toutes vos mesures concernant la sécurité, l’honneur et. le bien-être de notre souverain 
et de ce pays. |

Sur motion, de M. Meighen,—Ordonné, que le discours de Son Excellence le 
Gouverneur général aux deux Chambres du Parlement, soit pris en considération 
mardi prochain, et que ledit ordre ait préséance sur toutes les autres affaires excepté 
la ^présentation des bills, jusqu’à la conclusion du débat.

Sur motion de M. Meighen un comité spécial est nommé pour préparer et rap
porter avec toute la diligence possible la liste des membres devant composer les comités 
permanents prescrits par la règle 10; ledit comité devant se composer de MM. Redd 
(Grenville), Oalder, MtoOurdy, Middlebro, King, Lemieux et Crerar, et que la 
partie de la règle 10 qui limite le nombre des membres dudit comité soit suspendue 
en cette occurence. «.

M. l’Orateur dépose sur la Table de la 'Chambre, le rapport du directeur général 
des élections, conformément au chapitre 46, article 19 de la Loi des élections générales.


